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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 1ier décembre 2009(2)
le projet de décret - programme portant diverses
mesures concernant les établissements d’enseigne-
ment, les internats, les centres psycho-médico-
sociaux, la réduction du nombre de chargés de
mission à charge du budget de la Communauté, les
bâtiments scolaires, la formation en cours de car-
rière, le traitement d’attente dans le cas de perte
partielle de charge, le refinancement des universi-
tés et des hautes écoles, le statut des membres des
personnels des universités, les dotations et subven-
tions à certains organismes sous contrat de ges-
tion, les services de médias audiovisuels, l’octroi
de subventions aux collectivités locales pour les
projets d’infrastructures culturelles, les conditions
de subventionnement à l’emploi dans les secteurs
socioculturels et la reconnaissance et le subven-
tionnement des musées et autres institutions mu-
séales (doc.55 (2009-2010) no1).

1 Exposé de Mme la minsitre Simonet

Mme la ministre Simonet expose brièvement
les 18 articles qui entrent dans le champ de ses
compétences.

Les deux premiers articles sont relatifs aux
conseillers en prévention. Il y a lieu de reporter, de
septembre 2009 à septembre 2013, la date d’en-
trée en vigueur du décret « Conseillers en préven-
tion » tout en immunisant, comme c’était prévu
pour le secondaire dans le décret « Conseiller en
prévention », les périodes utilisées pour assurer
cette mission du maximum de 3 % de périodes
NTPP qui peuvent être consacrées à d’autres ac-
tivités que l’organisation des cours. Le maximum
de périodes immunisées est limité au nombre qui
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aurait été octroyé sur base du décret reporté. La
situation budgétaire actuelle et la trajectoire pour
les années futures ne permettront pas l’octroi de
ces périodes avant 2013. La remarque du Conseil
d’Etat sur l’entrée en vigueur de cette disposition
a également été suivie dans l’article 35 du projet
de décret fixant l’entrée en vigueur de chacune des
dispositions de celui-ci.

Les articles 3, 4, 5 et 6 visent respectivement à
adapter les subventions des internats subvention-
nés à l’évolution des prix à la consommation, à
ne pas permettre le subventionnement des inter-
nats ne répondant pas aux conditions du subven-
tionnement, à adapter les subventions des CPMS
subventionnés à l’évolution des prix à la consom-
mation et enfin à adapter les dotations des CPMS
organisés par la Communauté française à l’évolu-
tion de l’indice des prix à la consommation. Ces
mesures sont reconduites d’année en année.

L’article 7 prévoit une disposition permet-
tant le report sur l’exercice budgétaire 2010 des
moyens non consommés en 2009 pour les Centres
de technologie avancée afin d’assurer le cofinance-
ment européen sur la programmation 2007-2013.
Dans les 6 millions récurrents du fonds d’équipe-
ment des écoles du qualifiant, 4 sont consacrés
à l’équipement de base et 2 sont réservés depuis
2007 à la création des CTA pour lesquels il y aura
un cofinancement FEDER. Cette disposition vise à
reporter sur l’année 2011, la part non utilisée pour
les CTA de manière à maintenir « la part publique
belge » dans le financement des CTA. Les moyens
réservés par le FEDER couvrent la période 2007-
2013 et restent mobilisables pour autant que la
« part publique belge » correspondante soit utili-
sée.

Les articles 8 à 13 visent à permettre le lissage
sur quatre années de la Saint Boniface, comme
Madame la ministre a eu l’occasion de vous le pré-
ciser dans son exposé introductif sur le budget.

Concrètement, ce lissage implique les modifi-
cations décrétales suivantes :

— Une prolongation sur la période 2011-2013
de la disposition transitoire en faveur des éta-
blissements du réseau de la CF dont la dota-
tion calculée selon la Saint-Boniface serait infé-
rieure à sa dotation 2001 indexée et adaptée à
l’évolution de sa population ;

— L’instauration d’un mécanisme permettant
d’octroyer aux établissements organisés par la
CF dont la dotation est plafonnée sur base
de l’article 18 du décret de la Saint-Boniface,
un supplément de dotation correspondant à la
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mise en œuvre des accords sectoriels qui pré-
voient la revalorisation des personnels ouvriers
et administratifs à charge des dotations de ces
établissements. En réponse à l’avis du Conseil
d’Etat, il y a lieu de supprimer la disposition
analogue du décret-programme de l’année der-
nière. C’est ce qui est fait à l’article 9 ;

— La création d’une disposition qui permet le
phasage sur quatre ans de l’augmentation des
subventions et dotations calculées selon les mo-
dalités de l’article 3 et de l’article 32 du Pacte
scolaire. Ce phasage consiste à octroyer en
2010 la moitié de l’augmentation globale pré-
vue par la Saint-Boniface, tout en veillant à
ce que la limitation se répartisse équitablement
sur tous les réseaux et que l’enseignement fon-
damental qui devait bénéficier de la revalorisa-
tion la plus forte ne soit pas plus pénalisé que
les autres niveaux d’enseignement. L’augmen-
tation des subventions de fonctionnement sera
donc de 16.110 me , soit une augmentation
moyenne de 3,73 %. Pour continuer sur l’en-
semble de la période concernée, il y a lieu de ne
pas octroyer de revalorisation supplémentaire
en 2011, d’octroyer en 2012 une nouvelle re-
valorisation pour atteindre 75 % de la revalo-
risation initialement prévue pour 2010 et enfin
d’atteindre en 2013 la revalorisation initiale-
ment prévue pour 2010 ;

— La mise en place d’un même type de phasage
(50 % en 2010 et 2011, 75 % en 2012 et 100
% en 2013) pour la dernière tranche de « Com-
pensation Avantages sociaux » pour les établis-
sements de la Communauté française ;

— Et enfin, la mise en place d’un le même type de
phasage (50 % en 2010 et 2011, 75 % en 2012
et 100 % en 2013) pour la dernière tranche
de « Compensation cours philosophiques »
pour les établissements de l’enseignent officiel
subventionné et de l’enseignement libre non
confessionnel.

C’est sur l’ensemble des 3 dispositions (pha-
sage des dotations-subventions, phasage de la
compensation avantages sociaux et compensation
cours philosophiques que l’équilibre de l’économie
entre réseaux, selon la clé élèves, est recherché.

L’article 14 traite quant à lui des chargés de
mission. Il est proposé, dans le cadre des me-
sures d’économie arrêtées par le Gouvernement,
de réduire le nombre de membres du personnel en
congé pour mission et dont la rémunération reste
à charge de la Communauté française. Ne sont pas
concernés par cette réduction : les chargés de mis-

sion qui exercent leur mission auprès du Service
de Conseil et de soutien pédagogique du réseau de
la Communauté française ou auprès d’une cellule
de Conseil et de soutien pédagogique des réseaux
subventionnés (Anciens Animateurs pédagogiques
du décret « Ecole de la réussite »). Il s’agit d’une
réduction de 50 postes en 4 ans sur les 250 actuels
(hors Conseillers et Animateurs pédagogiques).

Les articles 18 et 19 visent à permettre la dé-
termination de la répartition des moyens de la for-
mation en cours de carrière, selon la clé de répar-
tition entre réseaux du nombre d’enseignants ou
d’agents, sur une base connue et vérifiée au mo-
ment de l’établissement du budget sans attendre
l’ajustement budgétaire. Au lieu de se baser sur
l’année en cours, on se base sur les chiffres de l’an-
née antérieure. Le fait de se baser sur l’année en
cours a en effet souvent entraîné du retard dans la
liquidation des moyens de la formation en cours
de carrière et compliqué l’organisation de celle-ci.

L’article 20 concerne la formation en cours de
carrière dans l’enseignement de promotion sociale.
Ce niveau d’enseignement est le seul où les mon-
tants destinés à la FCC sont déterminés par un mé-
canisme décrétal. Il y a donc lieu d’adapter cette
mesure afin de la traiter sur un pied d’égalité avec
les autres niveaux d’enseignement en opérant une
réduction de 15 %. Pour les autres niveaux d’en-
seignement c’est le budget qui fixe les moyens.

Enfin, l’article 21 est relatif aux pertes par-
tielles de charge. Il vise à placer sur le même
pied les membres du personnel en perte partielle
de charge par rapport à leurs Collègues en dis-
ponibilité totale qui, eux, perdent 20 % de leur
traitement d’attente à partir de la 3ème année
de mise en disponibilité. La disposition est néan-
moins nuancée par le fait que les membres du
personnel en perte partielle de charge pour moins
d’un quart de leur charge échappent à la réduction
de traitement d’attente pour autant qu’ils rem-
placent les prestations perdues par des activités de
remédiation.

Si seul le texte relatif au statut du personnel de
l’enseignement organisé par le réseau de la Com-
munauté française est modifié, c’est parce que sur
cette question, les textes relatifs aux statuts des
personnels de l’enseignement subventionné ren-
voient explicitement à l’arrêté du 22 mars 1969.

Par ailleurs, le Conseil d’Etat évoque dans son
avis un risque de différence de traitement entre des
situations rencontrées par des membres du person-
nel enseignant. Ces différences de traitement sup-
posées sont précisément justifiées par le fait que les
situations visées sont de natures différentes. L’en-
seignant, mis en disponibilité totale, l’est parfois
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depuis de nombreuses années, et sa réintégration
dans le milieu scolaire est une tâche plus com-
plexe. A cet effet, l’incitation créée par un traite-
ment d’activité a des effets bénéfiques tant pour
l’enseignant concerné que pour le budget de la
Communauté française.

L’enseignant en perte partielle de charge fait
quant à lui encore partie intégrante du monde de
l’enseignement. L’incitation à le faire réintégrer un
milieu qu’il n’a pas quitté serait donc incompré-
hensible sur le plan logique.

2 Discussion générale

Le Président de la commission éducation, M.
Crucke signale le dépôt d’un amendement par M.
Elsen, Mme Fassiaux-Looten et M. Saint-Amand
libellé comme suite :

Après le chapitre VI du titre premier, insérer
un chapitre VII, rédigé comme suit, et numéroter
les articles suivants :

Chapitre VII-Dispositions relatives aux ins-
criptions des élèves dans le premier degré de l’En-
seignement secondaire

Article 14

A l’article 1er, alinéa 2, du décret du 3 avril
2009 relatif à la régulation des inscriptions des
élèves dans le premier degré de l’Enseignement se-
condaire, remplacer les termes « 15 février » par
les termes « 8 mars ».

Justification :

Le décret du 3 avril 2009 adopté par notre
Assemblée a fixé comme date de début des ins-
criptions en première secondaire pour l’année sco-
laire 2010-2011 la date du 15 février 2010. Or,
cette date se situe durant le congé de Carnaval.
Il n’est donc pas possible pour des raisons pra-
tiques de maintenir cette date. Il est donc proposé
de la postposer au 8 mars 2010, date qui permet
de s’inscrire dans le calendrier du projet de décret
actuellement en cours d’élaboration par le Gou-
vernement.

Mme Bertieaux trouve que cet amendement
n’a pas lieu d’être, puisque aujourd’hui, dans la
Commission Education, il s’agit de discuter des
budgets et non pas de postposer une date pour un
projet de décret qui traite de la problématique des
inscriptions dans le secondaire. M. Borsus abonde
dans le sens de Mme Bertieaux.

Concernant la postposition des dates, Mme
Bertieaux désapprouve l’arrivée de cet amende-
ment car, s’il est accepté, le problème risquerait

d’être postposé pour l’année 2011 car c’est au 8
mars qu’auront lieu les même vacances scolaires.

M. Elsen estime que dans le décret-
programme, il peut être inclus un amendement de
ce type et d’ajouter que cet amendement concerne
seulement l’année 2010.

Mme la ministre explique que c’est compte
tenu du fait que les congés de Carnaval tombait
le 15 février, qu’elle souhaitait postposer le début
des inscriptions au 08 mars 2010. Elle explique
que c’est pour des raisons pratiques qu’il a été dé-
cidé de ne pas commencer les inscriptions le lundi
de Carnaval, de manière à ne pas pénaliser les pa-
rents d’élèves et les directions. Quant au décret de
MME Jamoulle et de Groote, il fixait la date au 15
février 2010. D’ailleurs, elle ajoute que le nouveau
décret viendra préciser les dates.

Mme Bertieaux demande qu’il y ait une
échéance aux inscriptions afin de ne pas tomber
sur les congés scolaires dans les années futures,
désapprouvant la volonté de fixer une date précise
qui ne peut être respectée. Enfin, Mme Bertieaux
estime que cette postposition résulte du fait que
la majorité actuelle n’a pas trouvé la solution qui
réglerait la problématique des inscriptions dans le
secondaire.

M. Borsus revient également sur le contenu
de cet amendement. Il regrette que cet amende-
ment soit déposé à la dernière minute, d’une part,
et qu’il ne règle pas la problématique des inscrip-
tions d’autre part. Il estime, à l’instar de Mme Ber-
tieaux, que la postposition des dates traduit le fait
qu’il y ait désaccord entre les partis de la Majo-
rité avec la venue du prochain décret inscriptions.
Enfin, il demande que Mme la ministre fasse un bi-
lan complet du nouveau décret, en expliquant les
modalités, l’adossement, etc.

Mme de Groote explique que par rapport au
ratio legis de cet amendement, elle demande à M.
Borsus de se rappeler que le décret du 3 avril 2009
avait pour but de supprimer les deux décrets qui
le précédaient. La suppression de ces deux décrets
amenait l’ajout d’un article stipulant qu’il fallait
se mettre d’accord à la date du 15 février 2010.

Mme de Groote estime qu’il ne faut pas res-
ponsabiliser la Ministre actuelle pour des erreurs
qui auraient été effectuées lors de l’ancienne lé-
gislature car l’objectif était de se mettre d’accord
avant le 15 février 2010. La concertation avec les
différents acteurs de l’enseignement, ici dans cet
hémicycle le 16 octobre 2009 prouve la détermi-
nation de la majorité d’arriver à un compromis
avant le 15 février 2010.

Enfin, elle explique que l’objectif n’est pas de
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changer la procédure, mais de remettre un avis à la
Commission des Finances dans lequel sera ajoutée
une proposition d’amendement à un décret, qui
sera votée en même temps que le projet de décret
programme.

M. Borsus accueille négativement les disposi-
tions qui sont prévues dans le décret-programme.

Mme Bertieaux revient sur l’intervention de
Mme de Groote et précise que le décret « de
Groote – Jamoulle » cité précédemment, stipule
que « la prochaine majorité aura, après un large
débat avec les acteurs de l’école, à se position-
ner sur les modalités d’inscriptions en première se-
condaire d’enseignement ordinaire. C’est pour lui
laisser le temps de le faire que cette proposition
prévoit de postposer la date du début des inscrip-
tions »

Concernant la justification de cet article, elle
cite que « cet article vise à permettre à la pro-
chaine majorité de disposer du temps suffisant
pour prendre de nouvelles dispositions en matière
d’inscriptions à l’entrée dans le secondaire. Elle es-
time que le commentaire de l’article est en contra-
diction avec ce qu’a expliqué Mme de Groote, et
peut-être avec l’amendement. Elle ajoute que l’ar-
ticle postposé au 15 février était destiné à ce que
la majorité actuelle puisse trouver un accord afin
de poser un acte législatif, alors que le souci, selon
elle, c’est que la majorité actuelle ne soit pas en
accord sur la problématique des inscriptions.

Concernant le vote, M. Neven explique qu’il
est favorable à certains articles, mais étant donné
que l’on vote sur l’ensemble des articles, il s’ex-
primera négativement sur l’avis à transmettre à la
Commission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, et du Sport.

3 Votes (conformément à l’article 67, §
5 du règlement)

Par 8 voix contre 4 et 0 abstention, la commis-
sion de l’Education recommande l’adoption par la
commission des Finances, du Budget, des Affaires
générales, et du Sport du projet de décret - pro-
gramme portant diverses mesures concernant les
établissements d’enseignement, les internats, les
centres psycho-médico-sociaux, la réduction du
nombre de chargés de mission à charge du bud-
get de la Communauté, les bâtiments scolaires, la
formation en cours de carrière, le traitement d’at-
tente dans le cas de perte partielle de charge, le
refinancement des universités et des hautes écoles,
le statut des membres des personnels des univer-
sités, les dotations et subventions à certains orga-

nismes sous contrat de gestion, les services de mé-
dias audiovisuels, l’octroi de subventions aux col-
lectivités locales pour les projets d’infrastructures
culturelles, les conditions de subventionnement à
l’emploi dans les secteurs socioculturels et la re-
connaissance et le subventionnement des musées
et autres institutions muséales – partim pour les
matières relevant de ses compétences.

Il est fait confiance au Président et à la rappor-
teuse pour la rédaction du présent avis.

La rapporteuse, Le Président,

G. Trotta J.-L. Crucke


